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Une nouvelle vacance

X

ÜN AUTRE SENATEUR VIENT «le mourir «leu» la personne <l«- 
M. Coffry. directeur-propriétaire du Catkolt, *<<<»•«#, de l.ondmi. 

Ontario, Il ya dont train «ilp» venant* dans la rr|iri*>ulilwii mit* • 
an Sénat. Plus ,|Ur jamaie on sr «lemainle si Ir ipmverneim-n; 
va rendra justice à l'élément franco-canadien, Chacun w rap­

pelle que, dès 1910, le Congrès dm nôtres à Ottawa adoptait «an* disai- 
dram* turn résolution par laquelle le gouvernement fédéral était hum- 
lilament prié d’accorder à la population française utw plu* équitable 
répartition représentative au Sénat et dan* le* trlhuneux de jundii-

l ce temps, les vacances crées à la V Ha ni lire haute ont été tré* 
l et, malgré toutm les promesse* du premier ministre, mil 

Canadien-français n’a été appelé à Ottawa.
Dana un article intitulé: lies nouveaux sénateur*. I* "Justice" 

disait déjà, le IS juillet 1911:
”1» temps est venu d'insister *ur la nomination d'un sénateur es-

nadiru-français d’Ontario
"On ne pourra pas dira qu'il n'y a pas de vacances.
"Sept siégea mat vides su Sénat
“Lee sénateurs McKay, Miller, Sullivan et Comeau doivent être 

remplacée à brève échéance par MM. John Stanfield, directeur des for­
me conservatrices aux Communes; Denis Murphy, ex-député à Is légi*- 
Istura d'Ontario, et Clarence Jamieson, député de Truro.

“Le siège du aéoateur Sullivan est libéré par l'alwenee, prolongée 
pendant pins de deux .ans, du titulaire.

'On prétendra que m poste appartient à In population catholique

d’abord la situation au point de vue statistique.
“Le pins fort groupe ethnique de l’élément catholique d "Ontario 

set le groupe canadien-français. 11 comptait 890,000 âmes l'an dernier 
et a dfl s'accroît A dans une forte proportion. Le groupe qai vient en 
moond lieu est le groupe irlandais catholique, qui compte de 175,000 
à 800,000 au plus, et encore ces chiffre* ont diminué depuis un an. Il 
reste done 76,000 à 100,000 entree catholique* divisée eu groupes anglais, 
ésomili, gallois, allemand. Italien et rathène.

“Lu majorité de le population"catholique de le province est donc 
canadien ne-française. Notre population devrait eu toute logique avoir 
la majorité dans la représentation du groupe catholique, puisqu'on 
prétend que lee partes fédéraux ont été distribués eu proportion de* 
popfllitiftfWi

“Or, la papulation française d'Ontario n'a qu’un seul sénateur, 
M. Releourt, qui représente l'Est. L'Ouest n'eat paa représenté. I*

plus.
la population Irlande lue a cinq sénateurs. N's-t-elle pas 

quatre jugea dm cours supérieures et dix è onse juges des sours de 
aomtést aloes que l’élément français doit se contenter d'un sénateur et 
de deux jugea lies cours de comté.

"81 les conservateur» canadiens-francsi* sont sincères, ils vont ré­
clamer immédiatement la nomination d’un Canadien-françaia de l‘Ouest 
an Sénat. A moins qu'ils ne désirant laisser accaparer la repréeenta- 
tlon catholique, qui appartient en majorité à l'élément français, par 
l'élément irlandais, qui est en train de mettra dans m besace tout ee qui 
derreil échoir eux'catholique* À l'église, à l'école, aux chambre*, dan* 
ke tribunaux et partout. t

“Ht 4m Irlandais auraient tort de ne paa profiter de notre apathie 
complète. Ile moumrnt leurs petites affaire* grâce à notre nniineil 
léthargique et à nos divisions de partis.

“L'heure «et arrivée d'affirmer no* réels mations auprès du gou- 
L'Onset attend depuis trop longtemps. "

An mois de janvier dernier, à la mort du sénateur t'ox, nous ré- 
dereehef auprès du gouvernement un pen de fair piay. La 

Justice" réitère aujourd'hui ers demande*, au nom de la masse fran­
çaise ontarienne.

■apirona qee M. Hordegjjwura non* accorder un plus loyal Irai-
♦amant nMa naa 1—--------IfflWffll tjllff |wr Iff fHHBHI.

LUDOVIC.
♦0-*y* ]

Da perdent du terrain
VOTE DE DOUZE contre six, la motion Satnt-Oermein 

pour effet de trenefouner lee école* séparées en éeolee 
I adoptée mercredi soir à la Commission des Ecoles sé­

parées. Cette législation ne viendra en vigueur que si Ira tribunaux 
maintiennent I "injonction prise par 1rs séparatistes irlandais, im^pro-

ÉMM leur bilingue,

nAlUNVf 
lr —ayant I 
bUingnan—s été 
parées. Cette il|
■slntismiint l’in,
position comporte' également In nomination d’un inspeeteui 
chargé de délimiter lee nouvelles circonscriptions scolaire*.

Le sorantiassire Bettes, secondé par le Dr Freeland, ■ en outre pro­
posé qne si le réglement 17 est appliqué, le Président de la Commis- 

■ eion scolaire soit autorisé à se dispenser des services de tout instituteur 
qui ne serait paa apte à se rendra aux exigences de la loi, relativement 
I l’enseignement des deux lingues. Une autre motion a été adoptée, 
après avoir été proposée par le commissaire Leclerc et secondée par le 
eommiewlre Boursier. Cette motion s pour effet de réorganiser l’échelle 
des salaires payés aux Instituteurs et aux institutrices. Vu que le* 
oouia seront de plus longue durée, il le réglement 17 est préconisé, Il 
faudra diminuer le eotit de l'enseignement.

i on le voit, les séparatistes perdent consternaient du terrain.

Bataille légale
Les faction* anglaise «* ,raB* 

raise dan* le conflit des écoles sé­
parée* d'Ottawa, ont déblayé la 
terrain pour la lutte juridique 
qui doit s'engager lan* 1a capita­
le fédérale, au coure de ee mois.

U feel ion française nie quelle 
ait défié le Département de !'édu­
cation, mois elle affirme que le 
règlement 17, et autre» règlement» 
semblable* étais par le Départe­
ment de I Education sont ultra 
vira» et en contravention avec 
l'Acte de l'Amérique Britannique 
du Nord.

Lee vile* de* deux partie* «ont 
exposée* <lane (Ira déclaration» de 
la demande et de la défense signi­
fiées à l'une et l'autre partie.

Voici ee que dit, en substance, 
la déclaration de* demandeur»:

"La défendeur» pendant l’an­
née 1918-13 et 1914 ont dirigé et

Ë'ntenn et continuent de inein- 
r et de diriger nn système 
oies connu non* le nom d'éco­

les bilingues, ou English P ranch 
Reboots" ; pendant le* dites an­
née», le français a été employé et 
rat encore employé comme langue 
de communication entra Ira pro- 
fraeeur* et Ira flèvra, pendant 
pin» longtemps que ne le permet­
tent Ira dit* règlement*, contrai 
rament * le loi et aux dit* règle­
ment», sans L sanction des auto­
rités require par le» dite règle- 
mente, et es contravention avec 
renseignement adéquat de l'an- 
giais, tel que prévu per Ira dits 
règlement»"'

Lee demandeurs allèguent de 
/hm que Ira défendeur» ont refusé 
de awttra ee vigueur le règlement 
Ne. 17 concernant l'instnwdimi 
dans Ira écoles séparée»,

“Pendant l’année 1*3-18, mm-

'4* mail

leur» ont toujours refusé de met­
re en vigueur Ira règlements No. 
'7 et 18 et ont empêché le» insti- 

irs de Ira observer et, Ile diri- 
maintenant Ira • ' English 

'ranci schools" contrairement 
anx règlement*. “

On amure de pins, que le bureau 
a sanctionné l'usage de manuel* 
non reconnu*. H que malgré Ira 
remontrances du ministre de l'ins­
truction et dra fonctionnaires de 
ce ministère, et que pour ces rai­
sons le gouvernement s déclaré 
qu'il ne pouvait payer son allo­
cation pour 1913.

La déclaration continue: “Le* 
défendent* et lee instituteur* em­
ployé» ‘lan* Ira dite» école* sn 
glume-française» ont empêché Ira 
inspecteur* dûment nommé* par 
le gouvernement d "accomplir leur 
devoir, et ont empérhé l'inspec­
tion des dite* école* et de» élève* 
uni le* fréquentent.

la* demandeur*, qui «ont dra 
contribua him et qui paient dra ta­
xe* aux école* séparées, deman­
dent une injonction pour empêcher 
le bureau de garder è son emploi 
de» professeur* non qualifié* et 
pour Ira empêcher de payer dm 
salaire* è ceux dra profewur* qui 
refusent de •* conformer anx rè­
glement* du déparieront . On 
demande aurai un bref de manda 
mn* pour foreer Ira professeur* 
et ce* emnmiraeirm de se confor­
mer ans règlement* qu'il* ont vio- 
lés. On demande, enfin, que tout 
l'argent qui a été perdu par leur 
f»"tc soit à L charge dra défen- 
denrw, de même qne Ira frai* dn 
présent pendu.

La réponse de la défense fait 
remarquer qne le bureau ignora 
depni* combien d "années Ira de- 
mfipdenr» «ont contribuable* d'Ot­
tawa. et qu'elle ee naît paa s'il* 
ont le dreét de voter pour l’élce- 
Iwm dra syndic*.

Par rapport eu i égii-iueiil No. 
17, la réponse de la défense dit : 
"Irai défen.leur* nient que le* 
instruction» aient jamai* été pu- 
Mieé* et faite* légalement, et mê­
me si ce» réglement* avaient été 
l'ait* et publié* légalement il* aé­
raient ultra virea et il» n ’étaient 
pas et ne sont paa autorisés per 
la loi de la province d'Ontario 
régissant l’instruction.

On nie en outra, que l'on sit fait 
afficher dans Ira école* de* réso­
lutions adoptées par le bureau au 
mépris du ministère de l’instruc­
tion. Le bureau nie qu'il ait au­
torisé l'orage de manuel* non 
sanctionné* et qu’il ait engagé dra 
professeur* non qualifiés. Le bu­
reau dédire que le ministre n'a 
pas le droit de retenir l'allocation 
du gouvernement et nie que Ira ins­
pecteur* aient été empêchée de fai­
re leur travail.

I* déclaration de I* défense 
ajoute :

"I** défendeur* déclarent qu’il 
n’y a pas de loi régiment l’ina- 
I ruction dans le province d'Onta­
rio etl vertu de laquelle la langue 
française peut être interdite com­
me moyen djinst ruction dans Ira 
école* de la province auxquelles il 
est fait allusion ici, et que si telle 
loi existe elle cet ultra viras de 
la législature de cette province et 
die viole Ira disposition de l'Acte 
de l’Amérique Britannique du 
Nord, 1867.

" 1*1 défendeur* assurent de 
plu* que Ira règlements ou instruc­
tion» auxquelles il rat fait allusion 
interdisant ou restreignant l'ima­
ge du français comme langue d'en­
seignement «ont nulle* et ultra vi­
res du ministre de l'instruction 
publique, et ne sont pes basée* sur 
Ira lois régiment l'instruction dan* 
< elle province et sont contraire* 
aux disposition* de l'Acte de l'A­
mérique Britannique du Nord.”

Un art/o/m à lire
Cn article remarquable vient de 

paraître dana la Prenne de Mont­
réal relativement au conflit de* 
école» bilingues dan* Ontario. Noua 
engageona fortement nos lecteurs è 
le lira. Nous sommes heureux d >n 
citer Ira extraits suivants:

"Tout repose, en effet. *ur le 
droit de parier français et Ira pri­
vilèges reconnu* aux colon* du Ca­
nada par Ica généraux iinglaia 
dana la capitulation de Québec et 
de Montréal, et par le droit dra 
gêna qui déclare “aaeréa et invio­
lables tel* article* de capitula 
lion." L’Ontario d'aujourd'hui 
faisait partir rie la province de 
Québec comme le déclare l'Acte 
de Québec de 1774: "Qu’Il soit 
“décrété, etc... que tous les tçr- 
“ ritoirra, lira et paya... depuis la 
* Baie <lw Chaleurs.,. par une II 
1 gne par le Lac Champlain jus 
“qu'au fleuve Saint-Laurent, de 
“lé par la rive Rat du fleuve jua- 
“qu'au Lac Ontario, et de là par 
"le tac Ontario et la Rivière Nia 
“gara, de là par la rive Rat et 
“Sud-Est du Lac Brié, etc... 
“soient annexée et appartiennent à 
“la province de Québec, telle que 
"créée et établie par la proclama 
"tien royale dn 7 octobre 1763, 
Cette dernière proclamation fixe 
Ira Hmiten nord de la province de 
Québec, par une ligne “partant 
"dn Ilabrador, peasant par le Lac 
“Saint-Jean jusqu'à l’extrémité 
“and du lac Nipiasing."

"I* Parlement anglais a pu, de 
pula, changer Ira limites ils la pro­
vince de Québec, mai» il n'a ja­
mais aboli ou diminué, en quoi 
que ce soit. Ira privilèges étendus 
au territoire converti en la Pro­
vince dn Haut Canada, par l'Acte 
Constitutionnel de 1791. Cet aete 
donnait à “font sujet de Sa Ma 
" jeeté devenu tel par 'a conquête 
“et eraaion de la Province du Ca 
"nada (article* IV et XXII). Ira 
mêmes droits de eltoyeniie*é qu'aux 
aujrta née anglais. Il donnait anx 
«•'ecteur* du Hant-Canrda le droit 
d'être “assermenté en fram-ai* 
(art XXIV et XXIX l/art. 
XXXIII dit qOc ti.uti-s les loi» 
“statut* et ordonninei-1 alors en 
“force continueront à l'être dan* 
"chaque province comme si H 
“province de Québec n'avait ns* 

été divisée". L’art. XXXV 
confirme Ira droit* dn c'. rçé ea- 
tholiqne à la dîme et m! « du*, 
pour le Haut comme pou - I. Bas- 
Canada."

"L'Acte impérial de 1792. qui 
introduit le* loi» anglaise* dan* le 
Haut-Canada, a soin de dire (art. 
IV) que “rien dan* ce) «etc ne 
"doit être interprété comme s ho- 

limant mi amendant auriine dra 
“ ordonnance* pâmée* par le Con- 
“*ril Législatif de Is province de 
“Québec. ”

L'Acte de 1830 confirme le* 
même* droit» an* “sujets devenus 
“tel* par la ronqnête ou la era- 

L'Acte d'union de 1840 
n abolit l'usage dn français qne 
pour Ira domieent* imprimé* de 
la législature et dévéare (art. 48) 
que toute» Ira antre* loi» statut* 

ordonnance* restent en forte. 
Meta. l'Acte de 1848, restitue com­
plètement l'ancien état «le chose* 
en ee qui concerne le français. 
Du reste, il était permis, de 1761 à 
1848. de parler français dans Ira

que eopie dh Journal de Cham­
bre, dn din-ours du trône, «les 
tiilremrs. «le* messages soient «lé- 
posé » en français sur la table’’, 

la règle 38 “que toute* le* mo­
ntions soient Inc* en anglais et 
"en fronçai»"' *>it par l'Orateur,
?Ü_E*r le <)rvffWr '» Chambra 
«léeréta, également, que les statuts 
seraient imprimés aussi en fron­
çai» ainsi que Ira bills et Ira «he 
«Miment»

Noua énonçons era statut» qui 
■ont la bear de notre organisation 
politique, pour prouver au delà 
«le tout doute que le fronçais n "est 
pas entré par tolérance dans Onta- 
t-io, mais qu'il y était avant la 
« rasion, et que la Grande-Bretagne 
I y s maintenu sur le même pied 
que I anglais depuis la eeraion." 

Et plus loin :
li i.C ,îî v,rtu Ju droit appe­
lé le “Droit dra gêna", que notre 
langue a été respectée par Ira 
vain«|ueura de la France, «le 1760 
à no* jour*; c’rat ce même «Iroit 
de* gens qui va faire réussir no* 
compatriotes d'Ontario au Conseil 
judiciaire Privé d’Anglet. rre. le- 
quel a, depuis 140 uns, conservé 
intacte le principe «pie “les arti- 
"clra de capitulation en vertu 

dewpiels un paya s‘rat rendu et 
“le* traités «le paix par leaipiels 
"il rat cédé 80NT SACRES BT 

INVIOLABLES, d'après leur 
"eaprit et leur vraie signifie*, 

"tion '. (Campbell vs Hall; en 
1774.)

“Cn gouvernement provincial 
» a pas le droit «le changer le» 
conditions établie* par le Parle­
ment Impérial.

"Grotius, Piiffemlorf. dont les 
’itiixiitiwi août avveptéwt comme la 
loi «Ira nation» déclarent que 

lonapi un peuple * obtenu, par 
"traité, le droit d’exister, il a oh- 
y tenu, en même temps, Ira corol- 

la ires et les accident* nécraaai- 
“re* à cette existence, entr'antres, 
“le droit de parler sa langue”, 
ilroix «I ordre tout à fait métaphy­
sique, qui rat inséparable de la 
vie même et «pii se retrouve intact 
ilnn» toutes les phases de l'His­
toire Universelle,'"

Que diront de ceci Ira champions 
•«lu fanatisme et de la tyrannief

Un commente//»
Avant de citer l’article «Ira Cio- 

chen rie Saint-Roniface ayant trait 
au banquet des Catholiques de 
l'Ouest, l‘Avenir National, de 
Manchester, N. H., dit ce qui suit :

Ce banquet des catholiques de 
l'Ouest à Winnipeg qui. on s’en 
souvient, inspire un remarquable 
article à la “«Justice” d'Ottawa, 
article «|ue non* avons reproduit, 
a en un grand retentissement à 
cause de l'incident à propos de la 
préséance «le la *anté du Pape sur 
celle du Roi. Lee "Cloches de 
Saint-Roniface", livraison du 1er 
juin, reviennent sur ce sujet.

Cet événement, le premier du 
genre dana l'Ouest canadien, a eu 
«le nombreux échos dan* la presse. 
On cn a parlé à liondrc*, à Du­
blin, à New-York et dan» plusieurs 
ville» du Canada, principalement 
«lan* la Capitale. L'organe de 
Mgr Langeviu dit qu'il n'a paa 
l'intention de recueillir tou* ce» 
écho», car plusieurs étaient inspi­
ré» par le fanatisme religieux ou 
par un sen* catholique mampiant 
de dignité et de fierté. Il ee con­
tente de prendre note de deux té­
moignage* importants concernant 
la préséance de la santé du Pape 
»ur celle du Roi dana un han«|Uet 
catholique, même lorsque de» re­
présentant* officiel* de Sa Ma­
jesté y sont invité»

Lm R. P. Qumrtln
Mercredi matin, le R. P. A,-J( 

Guertin, O.M.I., en ré de la paroi* 
se Notre-Dame de Hull, rat parti 
pour Winnipeg. I# R. P. Guertin 
prononcera I allocution de cireons- 
tarirte à la meesg solennelle qai 
nura lieu à l 'église du Saeré-Coenr, 
à I occasion «le* noce* d'argent dn 
K. P. Portelance. le «lévoné curé 
«le cette paroisse française de 
I '< hiraf.

I*- H. P. Guertin *era de retour 
Hull le 21 juin.

Un nouvml Obtat
Une remarquable cérémonie re­

ligieuse a eu lien samedi dernier
I* cathédrale de Ixmdon, Onta­

rio. I# R P C.-A. Fallon, de 
Tewkesbury. Maraaehnnett» a été 
ordonné prêtre par non frère. Ha 
Grandeur Mgr Fallen, évêque de 
l-ondon.

l«es sept frère* Fallon—y rem- 
pri* Sa Grandeur et le R. P. Ja­
mes Fallon, ri-devant d'Ottawa— 
l'-taient présent»

F

il

EVANS BROS.
1er meilleur inet rament sur le mar­
ché. ' •

J.-G. CHÉNIER,
220 ras Drainas, 0»—■

POUR SAMEDI SOIR,
veüle de la Fête-Dieu, et toute la semaine 

prochaine, vous aurez les occasions 
suivantes chez Carrière :

S

Ombrelles noires, soie et laine valeur 91 25 et 91 50 pour

$1.00.
Ombrellvs blanches et de couleur». pour «Urnes et enfant», «le

26c à $6.00.
fleures nouveaux,-forme île “ilVtinen” et île “cloche»’’ pour

$1.60.
Blnuaee noire* en satine, lawn et noie, prix «le vente

76 et 99c.
Bluueee, eu soie noire, de 82.00 à 9500, pour

$1.49.
100 «toux de gants, blanc» et noir» eu fil «le liale, à. le paire.

26c.
Ganta blanc», noirs, en soie, longueur, 16 bouton», bout des doigta «loublee. 

à, la paire.

60c.
Le superbe gant “Kayser" insurpassable, dont Is confection est absolument 

garantie, la paire

$1.00
Voiles blancs eu net breton, de toutes grondeur*

69c a $3.00
Lee bas de soie "Radium" sont encore le* meilleure, le talon et le bout du 

bas doublée 4 fois Ils sont plus long* et plu* «lursble* et ee vendent 
le même prix.

En fil 25c la paire. En soie 50c la paire.

/V\. CARRIERE,
53 et 61 Rue Principale, HULL.

Bk Æ
r»“wvrfff*WWWWWWWWwwwwwwwwwwwwww

Grand Emoi dans Hull et les"
Environs.

Des avantages comme on n’en pas vns depuis longtemps#

Notre grande vente commencée le 11 «e continue
avec entrain.

Déjà plasieure ligne* eont épuisée*, mai* noue le* remplaçon* par «l’autre* tout «usai avantageu­
se*, ai non plu».

Venez à bonnes heure le matin. Evitez la foule ; vous 
aurez plus de loisir pour choisir les meilleures et les plus 
belles marchandises.

Noua avons absolument besoin d'argent, donc il faut vendre quels que soient les sacrifices à 
faire, ("est prati«|nement une vente en détail aux prix «le la manufacture.

Lleez la liste qui suit pour vous donner une idée :

.500 chaise* de salle à manger 
en bois franc, prix régu- A Q/> 
lier #0.- |»>ua...............

Sommier* (Springs) en 1er, 
■lier 18(10.prix régulier |8.(X), (garanti*

ŒiT"...$3.96
Chaîne» en cuir, monture en 

chêne de première clanee, prix 
rég 98 50,pour gggg

25 antre* chaise* en cuir de 
New-York, à partir «le $$98 à
$28 00

ion rtiaism de cuisine, Ixd* 
franc de première classe prix 
régulierSOr pour 36C.

Couchette* sn cuivre, pied* de 
2 pce. toute* grandeurs, finie* sa­
tin brillant, léir 01 Q O fl 125, poor.. »lUi«U

Couchette* en fer, pied* de 2 
pcs., finira émail Xo. I, prix rég. 
117.00 pour ......... ..........

Couchette* en fer, finira émail 
de |ireinière classe, avec garnitu­
re en cuivre au pied et à la tête,

S1""""' $3.20
Couchette* en fer, |iour en­

fant*, côté* en coalisée, sommier* 
garanti* pour ne pas rouiller, 
prix rég 19 00 Û» A Af\ 
pour.....................«P X« iw

. 10 couchette* en cuivre, fini 
satin ou brillant, prix 
rég. 815.00 pour

Couchette» en fer, finie* émail 
cuit de première classe, 
régulier 13.50 
pour.Vi.........

> clame, prix

$1.70

Couchette* en cuivre, pied* 2

riucra, lia rre* de dessus 2 pc*., 
l'a rre* de I pouce su pied et à 
la tête. Prix régulier 130.00, 

pour.............

Couchette* en 1er, 
émail cuit» de toutes 
813.00 pour..

i.96
finie* en 

m grandeurs,

$6.46
f<iubettes en cuivre, pied* de 

3 IkiUcct ; 15 la»rre* de 1 pouce 
au pied et à la tête, finies satin,

sr00 $30.96
Couchette* en cuivre de valeur 

extra su prix du gro*.
Valeur de
840.00 pour .. 
860.00 pour. . 
857.00 pour... 
875.00 pour.... 
865.00 pour.... 
650.00 pour ...

821.00 
...930 00 
...827.00 

842.00 
-.832.50 

825.00

JOS. FAQUIN, Ae Poet Interproviacial, HiH, Q*.
Q*ts 753).

P. a—livraison sens eharas à Ottawa, Aylmer. Gatineau. Kocherterville, .(larfcstown. Dmchène» 
Tétreau villa, Cbeke*. Promit Mill. I remade. Fast Templeton, Ange Gardien et Buckingham. Pour Ira 
marchandise* annoncée* dan» cette rrnileirr Une* o’acceptons paa de commande par téléphone.

Il ne vous reste plus que 4 jours ai vous voulez profiter de 
cette vente extraordinaire, r

débat* ; et. «lé* la première «rasion ! Agent général pour tout le district I 
«le 1741. on adopta la régie 36 d Oltaw* ’ ;


